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POLITIQUE GÉNÉRALE : QUALITÉ, SÉCURITÉ ET ENVIRONNEMENT  
ANNEE 2020 

La Direction de Scilla Meccanica S.r.l. définit ci-après la Politique Générale pour la Qualité, la Sécurité, 
l’Environnement et les valeurs de référence de la société : 

Organisation 
Rapidité d’action et transparence dans toutes ses activités en s’inspirant dans les relations d’affaires, aux 
principes de légalité, loyauté et équité.   
Satisfaction du Client 
Comprendre et anticiper les besoins du Client en recherchant constamment sa pleine satisfaction.   

Personnel 
Respect et implication des personnes orientées vers des activités continues de formation et information 
finalisées à la croissance professionnelle ainsi qu’à une plus grande prise de conscience concernant 
l’importance du rôle joué au sein de l’entreprise.   

Gestion 
Orientation constante vers : 

- suivi des indicateurs de performance de qualité ;  
- recherche de performances excellentes pour les systèmes de gestion déjà en place;   
- connaissance approfondie des performances de l’environnement, de la sécurité et de l’énergie en 

analysant les problèmes présents en vue d'une amélioration continue de la gestion intégrée de 
l'entreprise ;  

- analyse périodique du contexte de référence, à la fois interne et externe;  
- analyse périodique des parties intéressées et satisfaction de leurs besoins;  
- analyse périodique des risques liés aux procédés de l’entreprise et des opportunités de croissance et 

d’amélioration de l’efficacité interne.   

Réglementations applicables 
Respect des réglementations environnementales et de sécurité, applicables à ses propres établissements de 
production à travers une vérification constante de la mise en œuvre des obligations prévues. 

Environnement 
Respect de l’environnement attribuable à : 

- choix technologiques visant à prévenir la pollution et à réduire les impacts environnementaux;   
- sensibilisation des fournisseurs à la poursuite d’objectifs similaires;   
- modification du comportement des travailleurs par l’intermédiaire d’une activité de sensibilisation 

et des règlements internes.    

Sécurité 
Protection de la sécurité des travailleurs. Choix technologiques visant également à prévenir les accidents 
majeurs potentiels et à limiter leurs effets lorsque les domaines d’application du Décret Législatif n. 81/2008 
sont présents.  

Communication 
Transparence totale dans les relations avec les Organismes Publics et les sujets, à tout titre intéressés, par 
les aspects environnementaux de l'entreprise. Communication externe de sa politique de respect de la 
sécurité et de l'environnement. 
 
Ghedi (Bs), 07.01.2020            Ancilla Bezzi 
          Directeur Général 


